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COMMISSION DES TRAVAUX PUBLICS, IMMEUBLES, GÉNIE

ET ÉQUPEMENTSMOTORISÉS

V1LLE DE SAGUENAY

Procès-verbal de la réunion de la Commission des travaux publics, immeubles, génieet

équipements motorisés tenue le 18 janvier 2024, à 13 h 30, au Service des travaux

publics, arrondissement de Jonquière.

COMMISSION DES TRAVAUX PUBLICS, IMMEUBLES, GÉNIE ET

ÉQUIPEMENTSMOTORISÉS:

Sont présents :

Absents :

M. Jimmy Bouchard, president
Mme Mireille Jean, conseillère
M. Jean-Marc Crevier, conseiller
M. Jean Tremblay, conseiller
M. Jacques Cleary, conseiller
M. Laval Claveau, directeur Service des travaux
publics
M. Luc Côté,directeur Service du génie
M. Vincent Labrie, directeur adjoint, Serviee des
immeubles et équipementsmotorisés

Mme Sonia Simard, directrice cabinet du maire
M. Karl Bouchard, directeur, Service des
immeubles et équipements motorisés
M. David Vachon, directeur généraladjoint
M. Steeve Séguin, directeur adjoint Service des
travaux publics
M. Sébastien Boily, invité

Les afîaires et la correspondance suivantes sont considérees :

ORDRE DU JOUR

1. Ouverture de la réunion ;
2. Lecture et approbation de l'ordre dujour ;
3. Suivi du procès-verbal :

3.1. Procès-verbal du 7 décembre2023 ;
3.2. Suivis des procès-verbaux :

4. Dossiers Circulation, Sécuritéet Signalisation ;
5. Déneigement :

5.1. Propositions de changements de classe ;
5.2. Sensibilisation auprès des déneigeurs privés.

6. Décontamination de la zone ferroviaire ;
7. P.F.A.S. ;
8. Fermeture de la réunion.
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1. OUVERTURE DE LA RÉUNION

La présidente par intérim ouvre la réunionà13 h 30et souhaite la bienvenue à
tous les membres.

2. LECTURE ET APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR

L'ordre dujour est acceptétel quel.

3. SUIVI DES PROCÊS-VERBAUX

3.1. Procès-verbaldu 7 décembre2023

Le procès-verbal du 7 novembre 2023, dont copie conforme a étéremise
àtous les membres de la commission, est déposépour fins de consultation.

3.2. Suivis des procès-verbaux :

Retour sur le point 6.1 (procès-verbal du 7 décembre 2023). Une
discussion a ététenue sur ce point.

4. DOSSIERS CIRCULATION, SÉCURITÉET SIGNALISATION

REPORTÉ

5. DENEIGEMENT :

5.1. Propositions de changements de classe :

Un point de discussion a ététenu sur ce point. II a étédemandé au
directeur du Service des travaux publics d'élargirl'analyse des rues potentielles
siir le temtoire.

5.1.1. Arrondissement de Chicoutimi :

Suite à la coupure budgétaire de 300 000 $ au budget 2024 pour le
transport de neige, des propositions de changements de classe sont présentées
afin d'atteindre les objectifs viséspar la politique de déneigement :

VS-CTPIGEM-2024-1A

Proposépar Mme Mireille Jean
Appuyépar M. Jean-Marc Crevier

CONSIDERANT QUE ces demandes ont étéanalysées par le Service
des travaux publics ;
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CONSIDERANT QUE pour chaque type de demande, l'analyse a été
faite en fonction de la politique de déneigement adoptée par le conseil
municipal ;

CONSIDERANT QU'une liste résumant les analyses et
recommandations est présentéepour approbation àla commission.

ÂCES CAUSES, il est résolu :

QUE la commission recommande au conseil d'arrondissement de
Chicoutimi d'accepter les demandes de changements de classe suivants :

• Rue De Quen, entre la rue J.R.-Théberge et le rond-point (650 m)
2AA à2BB ;

• Rue Jolliet, entre le boulevard de l'Université et la rue Emile-
Girardin (375 m) lAAà 1BB ;

• Rue Descartes, entre le boulevard Saint-Paul et la rue Victor-
Guimond (450 m) 2AA à2BB ;

• Rue du Stade, entre les rues Marguerite-Bourgeoys et Desgagné
(490 m) 2AA à2BB ;

• Rue Sainte-Marie Sud, entre les rues Vallières et Roussel (650 m)
2AA à2BB.

5.1.2. Arrondissement de Jonquière :

Suite à la coupure budgétaire de 300 000 $ au budget 2024 pour le
transport de neige, des propositions de changements de classe sont présentées
afin d'atteindre les objectifs viséspar la politique de déneigement :

VS-CTPIGEM-2024-1B

Proposépar Mme Mireille Jean
Appuyépar M. Jean-Marc Crevier

CONSIDERANT QUE ces demandes ont étéanalysées par le Service
des travaux publics ;

CONSIDERANT QUE pour chaque type de demande, l'analyse a été
faite en fonction de la politique de déneigement adoptée par le conseil
municipal ;

CONSIDERANT QU'une liste résumant les analyses et
recommandations est presentéepour approbation àla commission.

A CES CAUSES, il est résolu :

QUE la commission recommande au conseil d'arrondissement de
Jonquière d'accepter les demandes de changements de classe suivants :

Rue Saint-Dominique, entre la rue des Hirondelles et l'autoroute
(815m)2AAà2BB;



•Villcdc

COMMISSION DES TRAVAUX PUBLICS, IMMEUBLES, GÉNIE

ET ÉQUIPEMENTSMOTORISÉS

VILLE DE SAGUENAY

Boulevard Mellon, entre le boulevard du Saguenay et la rue Darling
(590 m) 2AA à2BB ;
Rue Hocquart, entre les mes de La Salle et Gilbert (325 m) 2AA à
2BB;
Rue Tourangeau, entre le boulevard du Saguenay et la rue Turbide
(330 m) 2AA à2BB ;
Rue Monseigeur-Bégin, entre la rue des Pyrénéeset Saint-Hubert
(645 m) 2AA à2BB ;
Rue Desjardins, entre le boulevard du Saguenay et la rue Radin
(350m)2AAà2BB.

5.1.3. Arrondissement de La Baie :

Suite à la coupure budgétaire de 300 000 $ au budget 2024 pour le
transport de neige, des propositions de changements de classe sont presentées
afin d'atteindre les objectifs viséspar la politique de déneigement :

VS-CTPIGEM-2024-1C

Proposépar Mme Mireille Jean
Appuyépar M. Jean-Marc Crevier

CONSIDERANT QUE ces demandes ont étéanalysées par le Seryice
des travaux publics ;

CONSIDERANT QUE pour chaque type de demande, l'analyse a été
faite en fonction de la politique de déneigement adoptée par le conseil
municipal ;

CONSIDERANT QU'une liste résumant les analyses et
recommandations est présentéepour approbation àla commission.

A CES CAUSES, il est résolu :

QUE la commission recommande au conseil d'arrondissement de La
Baie d'accepter les demandes de changements de classe suivants :

• 6° Avenue, entre la 8e Rue et le chemin de Ceinture (580 m), 2AA à
2BB;

• Rue Saint-Stanislas, entre les rues du Chanoine Joseph-Bouchard et
Bagot (465 m) 2AA à2BB ;

• Rue Saint-Pierre, entre la rue Damase-Potvin et le rond-point
(700m)2AAà2BB.

5.2. Sensibilisation auprès des déneigeurs privés :

Une campagne de sensibilisation a étéfaite sur le territoire de Saguenay
en collaboration avec le Service de police auprès des déneigeurs privés. Très
bonne collaboration du Service de police, cette campagne s'est bien dérouléeet
avons bon espoir que le message a bien étécompris.



COMMISSION DES TRAVAUX PUBLICS, IMMEUBLES, GÉNIE

ET ÈQUPEMENTSMOTORISÉS

VILLE DE SAGUENAY

6. DÈCONTAMINATIONDE LA ZONE FERROVIAIRE

M. Luc Côtéfait part de 1 avancement du dossier de décontaminationde la zone
ferroviaire.

Les travaux vont bon train, l'entrepreneur a repris ses travaux du 19 décembre,
après deux semaines d'inactivité en raison du congé des fêtes.

Malgré le peu de temps écoulédepuis la demière commission du 7 décembre
demier, quelques imprévus sont survenus et ont étésoulevés par l'entrepreneur et les
services mumcipaux :

A compter dejanvier 2024, des frais àla tonne sont facturés en raison de
la traçabilitédes sols contaminés. Cet imprévunous a étésoulevépar le
Service du développementdurable et de l'environnement ;

Un montant est àprévoiren lien avec les quantitésestiméesau bordereau
de murs de soutènementpour excaver/remplacer les terres contaminées ;

Tout près de Promotion Saguenay, les fondations d'un ancien bâtiment
ont été trouvées, ce qui occasionnera des frais non prévus, mais
également du bmit pour du tramac près de Promotion Saguenay (ce
dernier élémentn 'apas étédiscutélors de la commission) :

Les bomes électriques à proximité de Promotion Saguenay seront
débranchées en raison des travaux. Mme Mireille Jean mentionne
qu'une solution temporaire aurait dûêtre envisagée bien en amont. La
responsable du dossier au Service du génie a confirmé (durant la
commission) que le Service du développement durable et de
l'environnement se chargeait de les relocaliser (localisation future à
valider).

On mentionne que l'entrepreneur entend toujours devancer la date de fin des
travaux évitant ainsi de se mobiliser à nouveau à 1 automne pour une troisième et
demièrephase. Les travaux évoluentcontinuellement et le Service des communications
se charge de diffuser l'information à jour à l'égard des zones de stationnements
permises. M. Laval Claveau mentionne que le Service des travaux publics porte une
attention particulière au déneigementrapide des stationnements altematifs autour de la
zone.

Le budget global sera respecté, mais on mentionne d'attendre un avancement
plus significatifdu projet pour songer àl'utilisation des soldes de la subvention.

Comme le point de suivi en est un d'information aux élus et aux
arrondissements, les coûts de chacun des changements et imprévus sont soumis et
autorisés par le comitéexécutif, tel que la politique de gestion contractuelle de la Ville
de Saguenay l'exige.
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7. P.F.A.S.

Un point de discussion a ététenu sur ce point. Retirer ce point de l'ordre dujour
pour les prochaines rencontres, puisqu'un comité a étéfonnépour ce dossier.

8. FERMETURE DE LA RÉUNION:

L ordre du jour étantépuisé,la réunionest levéeà15 h 30

JB/nt Approuvépar : Jimmy Bouchard
Président
















